
Conseil Municipal de Meusnes du 13 Avril 2022 à 18h30h. 

Le conseil municipal de Meusnes s’est réuni à la mairie ce mercredi 13 avril 2022, autour de son 

maire, Patrick Gibault. 

 14 présents 

  1 absent avec pouvoir 

Les points suivants de l’ordre du jour ont été abordés : 

*Approbations des comptes de gestion et administratifs 2021 : 

Patrick Gibault a présenté les résultats à la clôture du Budget Principal de l’exercice  2021. 

   Investissement :   -158 841.73€ 

   Fonctionnement :  736 791.77€ 

   Résultat 2021 :        577 950.04€ 

13 élus ont voté pour et 2 abstentions 

*Proposition des taux de fiscalité 2022 : 

Les taux restent inchangés : 

  Taxe du Foncier bâti :  55.97% répartition : 31.61% commune et 24.36% 

département. 

  Taxe du Foncier non bâti :  60.82% 

12 élus ont voté pour et 3 abstentions 

*Proposition du budget primitif 2022 : 

 Budget principal : Investissement :   919 970€  

       Fonctionnement : 1 755 638€ 

 Budget assainissement collectif : Investissement : 342 801€ 

                      Fonctionnement : 230 008€ 

 Budget adduction d’eau potable :  Investissement :148 485€ 

         Fonctionnement : 139 442€ 

 Budget restaurant bar :  Investissement : 67 836€ 

       Fonctionnement : 34 342€ 

 Budget lotissement du Berry : Investissement :   403 070.90€€ 

                 Fonctionnement : 352 497.54€ 

 Budget transport scolaire : Investissement :   19 809€ 

          Fonctionnement : 13 678€ 

13 élus ont voté pour et 2 absentions 

*Cession des parcelles à la société « Ages et vie », en vue d’une construction d’une maison des 

seniors  

Autorisation donnée au maire des signatures pour ce projet 

Vote à l’unanimité. 

 



*Remise à la vente des 2 parcelles du lotissement du Berry, initialement prévue pour le futur 

cabinet médical 

Les parcelles 8 et 9 sont remises à la vente au tarif de 23€ /m². 

Vote à l’unanimité. 

*Travaux programmés en 2022 : 

 L’Assainissement et le remplacement des canalisations d’eau potable des rues Stendhal et 

Zola seront effectués courant 2022, et financé par un emprunt, vu le rejet de la subvention d’état 

(DETR). 

 Un déversoir d’orage, rue Jean Jaurès, sera mis aux normes, sur demande de l’ARS et 

subventionné à 80% par l’agence de l’eau. 

 Deux pompes de refoulement d’assainissement seront équipées d’un système de 

désodorisation par filtre, pour éviter la formation de H2S. 

 Station d’assainissement : une pompe vétuste sera remplacée et la table d’égouttage et 

dégrilleur seront remis en état. 

 Voirie : une étude de réfection pluriannuelle est en cours d’étude. 

*Questions diverses 

Formation d’un adjoint, proposé par AMF41. 

Abonnement intra-muros pour l’information des Meusnois, pris en charge pendant 2 ans par AMF41 

Déroulement de la fête des œufs de Pâques, le dimanche 17 avril, celle-ci tombant dans les vacances 

scolaires, afin de pouvoir en faire profiter un maximum les petits Meusnois. 

 

La séance est levée à 21h15 

Vous retrouverez la délibération sur le site meusnes.fr avec plus amples détails. 

 


